
« S i lea sapeurs-pompier* «prouvaient que lque dif-
flctnt* pour l 'rxècutlen de ce» disposit ions, rang 
jamais Roua aucun prétexte entrer en discussion avec 
pansas**, il» en préviendraient, immédiatement leur 

c'ief de "toito qui e n référerait a l'otflcler ou au sous» 
«dirinr de service, e t dans u n cas f;r>r. a à M. le c o m -
nv.^'srjre de pol ice . 

• i.e ch»f de poste, fera vider les réservoirs d'ean 
et. tordre les couverture» avant de partir. 

Monsieur l 'atteler ou li n«a -officier de service 
se rendra « i >••,•«: l i l t i ' a t l i sur la t ' è n e pour s'as
surer s i chacun est à son poste et si le service est 
• \ cutii s tr ic tement , il restera daus l 'établissem"nt 
jusqu'à l 'extinction des Imatère* et c ins i^nera d&ns 
son rapport toutes les infractions commises par la 
g? « l e . 

» Je compte sur le dévouement et le b'enveil lant 
concours de Messieurs l"s officiers, sous-ofticiers, ca
poraux et sapeurs pour la bonne exécution de ce ser
vie» si imrmrtant, et ('espère qu'on ne m'obligera pas 
de sévir contre les abus. » 

C h r o n i q u e c o l o m b o p h i l e . — A u j o u r d ' h u i , 
« l imanohe . e x p o s i t i o n ries p i g e o n n i e r s d e MM. 
Hnz'-brouk et l i a n t e ! . L e n o m sen l î les 'îxpos.'.nis 

*'sl n u e g a r a n t i e de t o u t l ' a t t ra i t qu 'obt i endra 
c e t t e « x h i b i t i o n l 'une ries p l u s i m p o r t a n t e s de la 
s a i s o n . 

M. H a z e b r o u k s 'occupe d e l 'éducat ion d u p i 
g e o n v o y a g e u r d e p u i s p i n s de t r e n t e ans e t , t o u 
j o u r s , il a t e n u la t ê t e daDS le sport, c o l o m b o p h i l e . 

L e s a m a t e u r s pourront a d m i r e r les descendants 
rie c a U e T a i l l a n t e race q u i , p e n d a n t la t err ib le 
g u e v r e de 1870 , a p p o r t a p l u s d'une fois l e s d é p è -
clf.-s de la c a p i t a l e a s s i é g é e . 

M . A l b e r t ( i a u f e t , s e c r é t a i r e rin cerc le Union, 
•exposera rie j eunes p i g e o n s q u i v i e n n e n t ce t t e a n 
née de d o n n e r la m e s u r e de l eurs m o y e n s au c o n 
c o u r s rie La Kerté S t - A u b i n . 

L ' i m m e n s e s u c c è s o b t e n u par MM. G. B r o w a e y s 
e t . l . - B . Ni f t l e , le 8 5 d ô e e m b r e rierjier, e n g a g e r a 
c e r l a i n e i n e u t les c o l o m b o p h i l e s î a n b a i s i e n s à c o n -
' i n D e r l e u r s v i s i t e s a u x e x p o s i t i o n s d u cerc le 
L'niOH. 

RÉUNIONS & CONVOCATIONS 
K c o l o n a t i o n a l e d o s A r t s i n d u s t r i e l s d o R o u -

h a i x . — C o u r s de phys ique etdec'- . imie.rue JuColiégo. 
ProfatMSSSI : M. A. BegMa. — Cours de physique, 
landl 0 j mvier , a s a du soir. — Aeou*lle,t.e. — 
H a a t e a r dea sons . — Intervalle . mus icaux . — Vibra
tion: des corde et à •< lu; «.us 

Cours de ch imie , jeudi f jnuvier, à s !i. du soir. — 
E a a . — Recherche, des s u h s ' a n . e s dissout»* dans 
l'etta. — l.au p j i a h l c . — Baa minéral"». — Eau oxy-

P o u r t o n t e s f o u r n i t u r e s de b a r é t a , i m p r i 
m e s lie e m m ^ r e c , a i rev la i rc s , a v i s de na i ssance , 
d e niar;n :• . et de déco - , s ' a d r é a c r au b a n aa du 
j o u r n a l , 12, t ï i e d e s P o u t r a i n s . 

TL*IÏ^XL*Jtt 
A c c i d e n t d e c h e m i n d é f e r a i s M a l e l e i n e . 

Hier m a l : n . au ptoaaye à n i v e a u de la r o o t " de 
L i l l e à M e n i n , M. Casier, c u l t i v a t e u r à W a m b r e -
c l n e - . a y x i l t r o u v é la barrière o u v e r t e passa a v e c 
n u t o m b e r e a u a t te l é rie d e u x c h e v a u x . A ce m o 
m e n t , n u t r a m de m a r c h a n d i s e s a r r i v a i t à t o u t e 
•vapeur. M . Casier sauta à bas du t o m b e r e a u q u i 
fut pris « e éoharpo et d o n t un d e s c h e v a u x fu t 
t u e . 

C h r o n i q u e d u f s u . — S a m e d i , à ~ heures du 
• H T , ''!i CoaMBeaceiucnl d 'mcen l ie s'est d é : b r é 
d a n * la fllatore de lin de MM. P a o c b e a r f èrca .Lc 
f e u q u i s 'était c o a c e u t r a d a n s le s é c h o i r a é t é 
aremptemerat e t e i a l e r a a a a s u e x t i n c t e u r s e t à la 
BOiupè à v a p e u r Basasse aussi ' .ot s u r les l i e u x . 

L e s dèg i i t s , n u v e r t s j.ar les assurance:*,peu v e n t 
Ml»: i':\aluês à :i ou 1,000 francs. 

" l o r t s u b i t e . — Madame v e u v e D a r e g n a a -
c o u r t en N V a a a a t de VOjaga e s t m o r t e s u b i t e m e n t 
à L i l l e . 

EUREKA 
A p r è s a v o i r c o n r u par les m o n t s , par les v ; m x , 

l ' o u r oll'rir à M i g n o n u n a t é a e a t d i g n e d'e l le , 
G a a t r a a s a d é c i d a p o n r t r o i s p a i a i de CONGO, 
Le s"cret de fr-i ichour. de j e u u e ' s e é t e r n e l l e ! 

• 3Urr>2d SarosmeTs» tluL'ongo, HouOitix-Faiis. 

CCHCERTS £T SPECT&CLES 
G r a n d T h è . i u e . — Faust a d'ordinaire le don 

d'attirer le public rouMisien, chaque fois qu'on pa
rait l 'annoncer. C est un fait qu'il est aisé de consta
t e r e t dont l'administration du Grand-Tin a t i e a e s 
sayé de profiter. Elle n' ignorait pas que jeudi dernier 
bon nonibre de famil les auraient tres-volon'.iers sa
crifié leur spectacle habituel , aux réunions int imes 
qu'on a coutume de faire à pareil j o u r : c'est pour 
ce t te raison, très probablement, qu'elle a donné 
Ara**. 

Malgré cet te précaution, la sa l l e avait conservé de 
nombreux vides. 

La représentation a été très satisfaisante, dans son 
ensemble , e t nous aurions tort de relever certains >ie-
t i t s défauts qui ne portent guère q»e sur de ; détai ls . 

Bien q a e nous ne puissior.s ,-cr,rocher aucune dé
fail lance a Mlle Boyer, il nous .semble que le rôle <U 
Marguerite est un peu lou 'd pour sa v o n , el le l'a 
c h a n t é néanmoins avec beaucoup de talent , ot a en
levé iv.ee brio : a partie dans le trio du d e r u l T a c t e . 

Faust, avait servi à M. Alvarez, a faire un bri l lant 
début il v a que lques semaines . L'artiste a obtenu 
ce t te fois-ci encore un joli succès . 

Il si trouve, dans son rôle, l'occasion de faire valoir 
SR vois jeune et fraîche. 

H. Bourgeois en était à ta seconde représentat ion. 
Ls personnage, ùe atépaisto lui a très bien réussi 

Les applaudissements qr i l'ont accuei l l i ont prouvé 
qu'i l a beaucouo fait plaisir. 

M. Freiciie a chantéValenl in commo il chante pres
que toujours, c e s t - â - d i i e un peu lourdement , avec 
une prononciation défectueuse e t des éc lats de voix. 
11 a pourtant obtenu un succès de scène e n mourant 
.• en soldai.. •> 

Mlla Castel, dans le rôle de Siebel , a passé un peu 
inaperçue , el le aura i tpu . nous a-t-il semblé , l u i d o u -
ner un peu plus de relief. 

Les cho'tirs, contrairement à leur hab tude, n'ont 
toa mérite qu'on leur rit d'observations sér ieuses . 

L'orchestre, malgré une exécut ion irréprochable, 
•>'« compagne pas toujours avec la discrétion nêces-
Bsi.' • pour ne pas couvrir la voix des c h a n t e u r s . 

s' ias avons cnXcmlu parler vaguement dans les 
cosVoirs, du /'rnji/iWe pou une prochaine représen
ta t ion . Nous croyons que ce spectacle sera goûté par 
. . . • s nos amateurs i t par ce îx des villes voisines, 
depuis assez l ong temps privés de ce tnagnlqne opéra. 

OCTAVB. 

N o m i n a t i o i a d a n s l e s c o n t r i b u t i o n s i n d i 
r e c t e s . — M. Qonel ln , Inspecteur à Li l le , est re
trai té . - M. Boudin , m i s - d i r e c t e u r à Arras (emploi 
supprimé) , est n o m m é inspecteur à Li l le . — 
M. Let inier , contrôleur de 2e c lasse a u bureau de 
Lil le , es t n o m m é contrôleur de Ire c lasse à Roubaix 
(Nord).M Jrannin.contrôleur de 2e c l a s s e s Péronne 
(Somme), e s t nommé à Hontleur, 

M. Dunerron. recevsur à pied de 3e classe à C h a m -
petx (Puy-de-Dôme), est nommé contrôleur de 8e 
c lasse à Péronne ; M. Porreau, commis de l i e c lasse 
à Armentieres (Nord) est nommé c o m m i s principal de 
ôe c lasse à Saint-Aignan-sur-Roë fMaycnni ) ; M. Du-
m » r h ' z , commis de Ile classe à S"rna1n (Nord), e s t 
é levé sur plac à l a ï e c l a « s e ; M Rehuttet, commis 
de 2e classe x S . i n t - A u n n d (N"rd), est appelé sous 
les drapeaux ; M. Fruchsrt , sous-tnspeeteur à Bè-
thune , e s t nommé commis de 2e c lasse à Armentieres 
(Nord). 

L e j u b i l é d u P a p e à H a z e b r o u c k . — L a 
v i l l e d ' H a z - b r o u c k a cé lébré m a g n i f i q u e m e n t le 
j c b i l è sacerdota le de Léon XIII . 

U n e foule é n o r m e ass i s ta i t a n s a l u t s o l e n n e l q u i 
a été s u i v i d u Te Dcum. 

Le s e i r , l e s édi f ices c o m m u n a u x , l e p r e s b y t è r e , 
le p e t i t s é m i n a i r e , l e s éco les e t un , rand n o m b r e 
de m a i s o n s p a r t i c u l i è r e s o n t è t è i l l u m i n é s . 

N é c r o l o g i e . — N o u s a p p r e n o n s la m o r t de 
te. R e g i n a l d D e q u i d , m a i r e c o n s e r v a t e u r d e S t e -
Marie-Ca pe l le . 

M a u b e u g e . — M . de C a g n y , d i r e c t e u r d e l à 
FVwnMre, » é t é l 'objet d'une a g r e s s i o n d e la p a r t 
de M. (Jarboni, c h e f de la Soc ié té p h i l h a r m o n i q u e 
de M a n b e n g e . 

La Fro,,ii,-ra rend c o m p t e de c e t t e a g r e s s i o n e n 
ces l e i m e s : 

« M. de Cagny avait pa'sé environ une heure au 
café Prissette , a une table où se trouvaient deux de 
ses amis et M. Carboni. Celui-ci ne lui adressa même 
pas la parole. A dix heures un quart Nf. de C î g n y se 
retira. Arrivé au coin de la rue des Quatre-Visages, 
il entendit quelqu'un l' interpeller. C'était M.Carboni 
qui l'avait suivi , et lui demandait s'il était l 'auteur 
de l'article THÉATHK, paru dans la frontière de di
manche dernier . Sur sa réponse affirmative, M. Car
boni sans autre préambule, lui l a r e i dans la ilgi ne, 
deux coups de potag qui le firent tomber, l'uts, tout 
en l ' insultant, il retoi i 'na cont inuer la partie de car
tes qu'il venait d'interrompre, M 

La j o s l i e » est sais ie Je r.-.ffaire. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience Un aaasetV ~ janrier 18S8. 

Présidence de M. Hrima. v ice-prés ident . 

L a p r e m i e r j a n v i e r , un pompier de Toareeina;, 
M. X .., ayant e u l'audace de pénétrer dans la cuis ine 
de la Caserne des l'ompiwrs et la curtos i téde soulever 
le -ouverele do la marmite p a w s'assurer de la eu; j -
son du lapin que. la Compagnie devait dégus ter , c? 
j"nr-là, fut bruta lement in terpe l l é par le pompier-
cu'sinier de céans , l e s ienrfY.. . 

La di.-cussion s 'envenima, des mots on en vint a u x 
certes , des pes tes aux couns , e t dans la bagarre le 
défenseur de la marmite Y . . . ,e ît l 'épaule brisée . 

A l 'audience, il es t prouvé que c'est le lapin ou 
plutôt son défenseur Y . . . , qui a commencé et est 
cundamné à 2r> francs d'amende. 

D a n s un es taminet de Marcq-en-Baneu l . c inqccnt s 
francs ont été en levés de la poche du pardessus de 
M. Lemaire, e m p l o y é de commerce , par la jeune bon
ne de cet é tabl issement , peu recoinniandable d'ail
l eurs . La jeune bonne. M^.rieVanranterghem e s t con
damnée à 2 mois de prison, mais le pauvre Lemaire 
n'a pas retrouvé ses cinq cents francs. 

1 5 j o u r s d e p r i s o n , au malheureux Lepers , l e 
me i i . eur pars du monde. . .quand il n'a pas b u . 

Malheureusement , Lepers a bu e t ayant bu il a in
jur ié et outragé, à Roubaix, l 'agent Liènanl . qui a 
du lu i dresser procès-verbal e t le conduire au poste . 

D a n s la même audience, le tribunal prononce l e s 
condamnat ions suivantes : 

3 mois de prison à Collette Steterman pour abus de 
confiance, 2S francs d'amende h Malfait de Tourco ing 
pour coups e t b lessures et 15 jours de vrlsou à Caro
l ine Vanderpe lpcn pour vol . Marras c a a a a . 

P K T I T B C O R R E S P O N D A N C E 

.1 il. J., lecteur assidu de In. petite édition. — 
Dites-nous, s .v .p . , quel â g e vous avez, e t si vous avez 
opté . 

N o m i n a t i o n d e p e r c e p t e u r s . — M. de Casteras, 
percepteurs a P a m a r s / N o r d ) e s t n o m m é percepteur 
à Marcq-en-Barceul (Nord); M. Prévost est n o m m é 
o r^ep'.our à l 'amars (Nord); M. Fiot e s t n o m m é s 
o u t - a - V e a d ' . a . 

L e p o n t s u r l a M a n c h e . — Le Daily Tc'c-
pruph o ins» r* n u art ic le a n projet de c o n s t r u c 
t ion d'un p o n t sur la Man'.l ie, d'A •••hle'ense p è s 
B o u l o g n e à F Mkestone . 

Le projet e s t é v i d e m m e n t s u p - r b e , d i t le j o i ; r -
nal a n g l a i s , m a i s il e s t bien inut i ' e le se d e m a n 
der s'il f era i t r è n u m é r a l e n r , a t l e o d a q u e l ' A n g l e 
terre ne p e r m e t t r a j a m a i s qu' i l so i t m i s à e x é c u 
t ion . N o u s n 'avons besoin ni de j .onts , ni de 
t a n n o l l q u i u n i s s e n t notre i!e à nu e»ml :r>cnt c o u 
vert rie s o ' d a t s , » u n p a y s snrU at dont la r a c e 
i rr i tab le et a v e n t u r e u s e a é té no ire ' . anémie 
a c h a r n é e p e n d a n t ries s iècles e t qu i , m a i n t e n a n t 
encore n'est g u è r e n o t r e a m i e . 

Le Deily Telegraph dés ire qu 'une fois p o u r 
t o u t e s , on s a c h e e n France q u e les A n g l a i s o n t 
b ien arrê té d a n s l eur e s p r i t q u e le pont e n q u e s 
t ion restera t o u j o u r s dans le d o m a i n e i m a g i n a i r e . 

U n e n n i v e r e a i r e . — L a v i l l e de B a p a u m e a 
cé l ébré mardi l e 17e a n n i v e r s a i r e de la b a t a i l l e d u 
3 janv ier 1 8 7 1 . A p r è s u n s e r v i c e f u n è b r e , p l u 
s i e u r s g r o u p e s d 'anciens s o l d a t s , accornpagnes d e s 
p o m p i e r s et s u i v i s d'une foule cons idérab le , son t 
a i l e s a u c i m e t i è r e p o u r déposer d e s c o u r o n n e s sur 
la t o m b e de l e u r s lrères d 'armes , 

M. le- | a g e de paix a p r i s la paro le p o u r rappe l er 
les e x p l o i t s des . jeunes s o l d a i s qni "ni b a t t u les 
P r u s s i e n s à B a p a u m e . « R e n d o n s h o m m a g e s à ces 
b r a v e s , a-t- i l a j o u t é , e t p l e n s de «oi i l iance e n 
l 'aven ir du p a y s , d i s o n s : V i v e la F r a n c e ! » 

B o u l o g n e . — L'autops i» de M. Arehiba ld Mac 
V e i l , r é d a c t e u r d u Sjsortssnoa, s en l i e s s a m e d i à 
1 h e u r e , on présence rie r e p o r t e r s a n g l a i s e t d e 
p l u s i e u r s a m i s d u d é f u u l , par M. A i g r e , m é d e c i n -
l é g i s t e . 

On a c o n s t a t é à la t è t e de n o m b r e u s e s c o n t u 
s ions faites a v e c u n e g r a n d e v i o l e n c e et i n c o n t e s 
t a b l e m e n t a v a n t l a m o r t , c o n t u s i o n s qui ont. è t è 
s u i v i e s d 'une forte c o n g e s t i o n d u c e r v e a u e t d e s 
m e m b r a n e s q u i l ' e n v e l o p p e n t . 

C'est l ' a s p h y x i e par s u b m e r s i o n q u i a cau?è la 
m o r t , M, Ma'. Vie ! e s t t o m b é o u a é té j e t é à 1\ n u 
a p r è s a v o i r r e ç u l e s c o n t u s i o n s à la t è t e , q u i 
é t a i e n t assez v i o l e n t e s pour lu i (aire perdre c o n 
n a i s s a n c e . 

— L a pr inces se L o u i s e , v e n a n t de K o l k e s t o n e , 
e s t p a r l i c pour P a r i s . 

3 B J L G H Q U T E 
C i p l y . — A l ' é t a b l i s s e m e n t de la S o c i é t é d e s 

p h o s p h a t e s de M e s v i n - C y p l y , u n r é s e r v o i r s ' è tant 
c r e v a s s é , l es e a u x o n t e n v a h i u n e g a l e r i e o ù t r o i s 
o u v r i e r s t r a v a i l l a i e n t : d e u x d 'eutr 'eux o n t p u 
s ' échapper , l e t r o i s i è m e a pér i , 

L ' é v a s i o n d e C o n t e s e n n e . — N o u s a v o n s 
dit h ier q u e Contesenne a v a i t p u s 'échapper ries 
m a i n s ries g e n d a r m e s . Voic i c o m m e n t . V e r s m i n u i t , 
d'-ux g e n d a r m e s l ' a p e r ç i r e n t dans u n j a r d i n . 

Ils sv p r é c i p i t e n t , m a i s l 'nn e s t arrêté e t r e n -
\ . rsè dans sa course par un lil de 1er t e n d u ; l 'au-
Ire t o m b e d a n s un fossé e t C o n t e s r n a e a le t e m p s 
de prendre la fu i te , la issant en tre l e u r s m a i n s u n 
masA^av qu' i l a v a i t déjà e u le t e m p s de v o l e r 
c h e z un v o i s i n , 

Diô'.e de c o ï n c i d e n c e : le g e n d a r m e c h a r g é de 
ve iUer s u r C o n t e s e n n e a u P a l a i s de -Irstice s 'ap-
pr Ile « Gardeur » . On ne d ira pas q u e c'est u n n o m 
jire 1 •.stiiiè. 

Contesenne n'est pas un n o v i c e en m a t i è r e d'é
v a s i o n . 

l i s 'est é v a d é u n e p r e m i è r e fois de la m a i s o n 
c e n t r a l e de C l a i r v a u x e n 1N74; p u i s cour iamnè en 
! SKI par la Cour d'assises de la S e i n e a d ix ans rie 
t r a v a u x forcés , il s ' évada e n 1 8 8 3 rie la N o u v e l l e -
Ca lédonie . 

Cet te é v a s i o n fu t des p l u s d r a m a t i b u e s . i l par t i t 
de l ' i le N o n a v e c un c o m p a g n o n s u r u n c a n o t 
a c h e t é a u x n a t u r e l s de l ' î le . 

Ils l u r e n t a s s a i l l i s par u n e t e m p ê t e , qu i l e s j e t a 
s u r un i l ô t dé ser t . A force de t r a v a i l , a y a n t à 
pe ine rie q u o i m a n g e r , les d e u x n a u f r a g é s c r e u 
s è r e n t u n t r o n c d'arbre e t se conf ièrent a u h a s a r d 
d ' s I lots . 

A o r è s a v o i r é t é b a l l o t t é s p e n d a n t h u i t j o u r s 
p^r les v a g u e s , u n v a p e u r a n g l a i s les r e c u e i l l i t , 
à m o i t i é m o r t s d e f a i m e t de fro id , e t l e s d é b a r 
q u a à S i d n e y . 

Contesenne fit a l o r s l e t o u r d u m o n d e e n p r a t i 
q u a n t t o u t e s l e s pro fe s s ions i m a g i n a b l e s , r e v i n t 
en Fraisée s o u s u n f a u x n o m , d e v i n t u n f r a u d e u r 
r e d o u t é , p u i s v i n t s ' ins ta l ler , e n s e i g n e u r , d a n s 
u n c h â t e a u , à J a m b e s , près de N a m u r . C'est d e l à 
qu' i l d i r i g e a i t la b a n d e d o n t l e s m é f a i t s lu i o n t 
v a l u s a d e r n i è r e c o n d a m n a t i o n à v i n g t a n s . 

ETAT-CIVIL. ROUBAIX. — Dielarations d* naiifaKMi 
«Vu Tja.outfr. —t>enyse ScneeSMtm, rue du Grand-Chemin, 
<n. — isaie Masrpielier, chemin des Couteaux, maisons 
Puponchi-l, 1. — Aufruste Eeckman. rue de Rome, rour 
Kogier. U . — A l b e r t Rlondeel, rue Darbn, cour Tiber-
Khien, ltï — Auguste Deduytsche, Hôtel-Dieu. — Ger-
nisr.ie Croisé, Hôtel-Dieu. — Jeanne Depauw, Hôtel-Dieu, 
— Ktiennc Delebarre, Hôtel-Dieo. — Martages du 1 tvn-
Wri-. —Jules Bayait, 26 ans, t issTand, rue de la Perche, 
41, et Honorine Lecomte, iil ans, tisserande, rue d* Was-
qaeèial,impasse le lebvre. — Henri Dnqnennes, 2G ans, 
rabâcheur, rue de la l'aix, cour George ijefebvee, et Adé
laïde Vantsant, îi ans, bobineuse, Grande-Rue, cour 
Bu'h, 1. — Jean-Baptiste Nutte. 2î ans, employé, rue 
Beaurcwart, It l , et Marie Nuyts, 20 ans, ménagère, rue 
des Longues-Haies, 48 —Henri Demillescae i>s, -<a; ans 
ountisseur, rue Meverbcer, 7, et Horteese ï'oliet, 25 ans , 
bobineuse, rue de l'Ommelet, 14. — Henri Morret. 26 ans, 
tisserand, rue de la Perche, fort Sion, et Vietoriae l>u-
r»n >:, *,ls ans, tisserande, boulevard de Metz, maisons Du-
ponchel,9. — Alfred Dacniine, 20 ans, tisserand, rue dea 
fondeurs, cour Vienne, 21, et Malvina Dclbecqne, 11 ans, 
liu-ov-use, ruede ht Fosse-aux-Chènes, cour s,ainsoilliez, 
9. — Jules Segard, 27 ans, fileur, Grande-Rue, tort Mul-
ii. •/., 7, et Marie Choquet, 21 ans, papillonneuse, lort Mul-
liez, cour Foveau, 24. — François Meurisse, 27 ans, ap-
prètear, rae du Tilleul, 30, et Marie Liviau, 24 ans, ser
vant», Grande-Rue, 4ï. — Edouard Rauu.n, 27 ans, 
rattacheur, rue du Tilleul, 52, et Marie Bochez, 36 ans, 
riévidcuse, rue de Denain, cour Schellen, 1 —Henri De-
bruyne, 20 ans, rentrenr, rue de Denain, ?7, et Augusta 
Dcbrabander, iSann, piquriire, rue du Tilleul, 27.—Louis 
Dumortier, 27 ans, tneur, rue d'Alma, 16.', et Appoline 
Cuvelle, 24 ans piqurière, fort Frasez, 70. — Eugène Wil
lem, 22 ans. apprçtenr, rue de Soubise, cour St Jean, 11,et 
et Marie Cervois, ï l ans, bambrochense, rue de Soubise, 
cour St-Jean 

Fortune Tillcule, 23 ans, employé de commerce, et Cé
line Lectercq, 32 ans. ménagère, rue du Pare, 17. — J.-B. 
Carret.tr, 28 aus. tisserand, rue delà Vigne, cour Delattre, 
:;, cl Isabelle Wattiez, 30 ans, tisserande, cheaain des Cou
teaux — François Leelerco, 36 ans, tisserand, rue de 
cour Motte, 8, et, .Marie Lambert, 23 ans, repasseuse, rue 
du Moulin. — Vital Verhiest, 2â ans, tisserand, i Royen, 
et Hermine Deuninck, 18 ans, tisserande, rue de Soubise, 
cour s t - j e a n . — Josué Lcsafire, 25 ans, menuisier, rue 
de Naples, 16, et Itoëlle Debaine, 2i ans, dèvideuse, rueda 
Rome. 15. — Emile Salembier, 27 ans, peigneron, m e de 
la Banque, 31, et Léonie Duflot, 2J ans, couturière, rue 
Latine, 30. — Charles Léman, ?5 ans, garçon brasseur.rue 
.lcmniappe*, 24, et, Clara Dellemme, s9 ans. sans profes
sion, rue de l'Abattoir, 11.— Déclarations de étécex du 7 Jan
vier. — Joseph Deleroix, S mois, rue des Longues-Haies, 

cour Deconinck, 13. — Eugénie Duprez, 2 mois, rue des 
Longues-Haies, cour Roussel, 16. — Léon Jaosoone, 3 
mois, rue Rossini, 'M. — Marguerite "NVallez, ménagère, 71 
ans, rue Guinguette, 46. — Pierre Fleuryekx, 68 ans, mé
canicien, rue des Ogiers, 5. 

TOURCOIXG. — Déclaration» de naitsancex du 7 jan-
r icr — Angcle Dcbaluvve, ru- de la Latte.—Adèle Moreau, 
rue du Niot. — Albert F'erladle, rue du Casino, — Su
zanne Holbeeq, rue du Pré d e l à Bailly. — Alphonse Le-
uioiue, au Hallot. — Déclaration* de <lc<cs du 7 janvier. — 
Pierre Dupnez, 29 ans, rattacheur, rue Vandevenne. — 
Ernest Reumaux, 3 mois 19 jours, rue Saint-Hubert. — 
Marie Debuciiy, 5 aus 1 mois, rue de la Salte. — Jean-
Baptiste Deconinck, 76 ans 6 mois, sans profession, rue de 
Lille. 

BOVSBECQUB. — Déclarations de naissances du 1er au 
ljan>i,r. — Hortense Uenoit, la Baise-Ville. — Déclara
tions de décès du 1er au 7 janvier —Angélique Dumont, 

77 ans, les Bois. 
LI y SELLES. — Déclarations de naissances du 1er au 7 

Janvier. — Jeane H: ssel.rourn. la Vignette, — Albert Van-
hove, la Vallée. — Léon Desômbes . la Vignette. — Henri 
Delaboutre. le Bourg. — Déclarations de décès du 1er au 7 

janvier. — Marie Jourdain, 1 mois, la Vallée. 

Convois funèbres k Gbits 
Les amis et connaissances de la famille DEBROVER-

DTJCATE qui, par oubli, n'an-aien' pas reçu de lettre 
de (aire-part du décès de Dame Julie DuCATE. veuve en 
premières noces dei M. Modeste PERNOIT, décédie à 
Roubaix, le 5 janvier 1S88, dans sa 79e année, admi
nistrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comnie en 

Service solennels, qui auront lieu le lundi 9 courant, 
4 8 Ivures l is , en lVgiise Saint-Martin, à Roubaix. — 
L'assemblée a la maison mortuaire, rue du Collège, 58. 

Les amis et connaissances de la famille DASSON-
VILLF.-DTJF'OUR qni, par oubli n'auraient pas reçu ce 
lettr* de faire-part du décès de Monsieur Charles-Eugène 
DASSONVILLE, décrié à Anvers, l e s janvier 1888, dans 
sa 61c année, administré des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assister à 
la Messe de Convoi qui sera célébré le dimanche 8 
janvier 1SS3, à S heures, aux Vigiles, qui seront chan
tées le même jour, à 6 heures, et aux Convoi et Service 
solennels, qui auront lieu le lundi 9 dudit mois, à 9 
heure., l i t , es 1' glist Notre-Dame, à Roubaix. L'assem
blée lue de l'Alouette, H . 

Un OSit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Sépulcre, à Roubaix. le lundi 9 janvier 1888. à 9 
heures, pour le repos de l'àme de Monsieur Eloi BOU-
ZIN, entrepreneur, cx-sous-officier des Sapeurs Pompiers 
de Roubaix, épiux de Dame Rosalie GROLOIs, décidé 
à Roubaix, le 7 janvier 1SM7, dans sa 58e année, admi
nistré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — 
Lea personnes qui, par oubli, n'auraient, pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Sainte-Llisahelh, à Roubaix, le mercredi II janvier 18SS, 
a 3 heures lia, pour le repos de l'àme de Monsieur 
Louis hUCSON, veuf de Dame Thérène DESMETTRE, 
décédé a Roubaix, le "."janvier 1887. dans sa 86* année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes %ni, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lien. 

TJn Obit solennel anniversaire sera célébré au Maître-
Autel de l'église SaiM-Marlin, à Roubaix, le mercredi 
Il janvier lsss , a 10 heures, pour le repos de l'àme de 
Dame Flavie Eléonore LESAGE, veuve de M. Augustin 
LEPOUTRE, décédée à Roubaix, le 10j.au.icr 1886, dans 
sa S'e annnée. administrée des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise. — Les personnes qui. par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont oriées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

TJn Obit solennel du mois sera célébré en l'église 
paroissiale de Bondues. le lundi 9 janvier 18*8 S 9 heu
res, pour le repos de l'àme 1» Monsieur Césaire MARE-
CAtX, décédé aeeidentellement à Roubaix, le 9 décem
bre 1887, à l'âge de vingt-cinq aas. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera réléhre en l'église 
du Sacré-Cour, à Roubaix, le hindi 9 janvier 1SSS. S * 
heures if!, pour le repos de l'àme de Monsieur Théodore 
FT.EURYS, préparateur à l'Ecole nationale des Arts In
dustriels de Ronbair, décédé a Roubaix, le 10 janvier 
les t , d a n s s a S l c année, admiuist ié des Sacrements d 
notre mére la Sainte-Eglise — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre faire-part, sont 
priées de eensidérer e- présent avis comme en lenant 
l i m l _ De la part de : M. Edouard Haimcz et la famille 
l-'leurys-Croin. 

Tin Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix. le lundi 9 janvier 1888. a 10 
heures, pour le repos de Passe de Mademoiselle Julie-
Henriette DFISCAT, décédéeà Roubaix, le 6 janvier 1S7J, 
a l'ego de "r> ans, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes cui , par oubli, 
T l V . l l - n . . . I . t T...Q T. . , . . . , A.. I n i t i a An * - ' n . . . « . « . . . J. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Joseph, à Roubaix, le lundi 9 janvier 1888, à 

9 heures, pour le repos de l'àme de Monsn ur T.ouis-
Alphonse SALF.MBIER, opoux de Dame Aurélie BLAN
CHARD, dé.éd. a Roubaix, le 11 ym\ ier 1x87, à l'âge de 
57 ans, administré des Sacrcmenis de notre mère la 
Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit, solennel du mois sera célél ré en l'église 
Saint Eloi, au Blanc-Seau, le lundi 9 Janvier 1888. S 9 
heures, pour le repos de l'àme de Dame Rotalie-Frau 
çoise UAIIATJT, veuve de M. Pierre SCHOTTE déride à 
Tourcoirg, lîlano-Seau, le 3 décembre 18S7, daus sa 6Ce 
année, anministrée des Sa> reuients de notre n è f l la 
Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part sont priées de considérer 
le présen'. avis comme en tenant l ieu. 

Uo Obit solennel du mois sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix. le lundi 9 janvier 18PS,à 9heures, 
pour le reposée l'ame deDame Victoire-Aiiélic DEBRIL. 
concierge chez M. A.Florin, »euve de M. Théophile MER
LIN, deiêfiee Fubitement a Roubaix, le 3 décembre 1887, 
à l'âge de63 ans t t 1 mois. Les personnes qui, par oubli. 

FAITS D/VEiïS 
Une particularité de l'année 1888, qui est 

bissextile. 
Les enfants qui naîtront le 21) février prochain 

n'auront jamais ni un an, ni deux ans.ni trois aas 
exactement révolus. Leur anniversaire de nais
sance ne reviendra que tous les quatre ans. 

De même il sera impossible de faire, à date fixe 
le bont de l'an pour les morts du 20 février. 

Enfin, on se trouvera tort empêcli ; pour fêter 
le retour des solennités de famille qui auront lien 
ce jour-là. 

L'éléphant voleur. — Un artiste forain 
d'Edimbourg a ètédèpouiilè vendredi rie sa garde-
robe d'une laç-ou assez piquante. 

Sans se méiler de l'éléphant de son cirque, il 
avait déposé, asse/. loin du pachyderme, la caisse 
renfermant ses costumes. Peu après, lorsqu'il l'ou
vrit, il la trouva vide. Une enquête fut immédia
tement ouverte et on se perdait en conjectures, en 
cherchant comment le vol avait pu être commis, 
l'eronne d'abord n'avait songé à l'éléphant, mais 
pendant qu'on délibérait à coté de lui, le pachy
derme se démenait d'une laçon inusitée et mani
festait un? joie si grande qu'elle finit par devenir 
suspecte. L'idée vint alors aux forains que le vo
leur était peut-être bien ce grand quadrupède qui 
ne s'était jamais montré aussi content de lui. 

l'our en avoir le cœur net on décida d'attendre 
que le volcnr présumé fonrnit lui-même les preu
ves rie son vol, et, en effet, le lendemain il ne fut 
plus possible de douter que le facétieux éléphant 
avait ouvert la caisse et avalé tout ce qui s'y trou
vait : vestes, gilets, pantalons, chemises, bottes, 
brosses, etc., sans en éprouver la moindre indi
gestion. 

Mariage de bambins.— \',n gamin d» quinze 
ans, de Home {Géorgie) a enlevé une petite Mlle de 
treize ans, et les deux précoces amoureux ont 
trouve un clergyman assez complaisant, le révé
rend Os-weld, ministre d'une église méthodiste 
congrégationnelle, pour les marier, en dépit de 
leur jeunesse. 

Le père de la petite fll'.e a fait arrêter ensuite le 
gamin sons l'accusation rie détournement de mi
neure ; mais le prisonnier a ètè relâché quelques 
instants plus tard sous caution. L'incident a cansè 
d'autant plus de sensation à Rome que le père de 
la petite fille se propose de faire arrêter aussi le 
clergyman et de le poursuivre avec toute la ri
gueur de la loi. 

TRIBUNAUX 
l / A F F A I I t K \ V I L M ( \ 

On l i t d a n s l e Moniteur universel : 

« On n o u s a n n o n c e a u Pa la i s que M. de S a i n t - A u -
ban, l 'avocat de Mme Ratazzi, e n présence de la dé
cis ion rendue hier par la chambre du consei l de la 
10e chambre qui a mis en l iberté provisoire MM. 
Kibaudeau, Dubreui l e t Hébert , va présenter une re
q u ê t e t endant à la mise e n l iberté provisoire de sa 
c l i e n t e , qu i s e u l e des a g e n t s de M. W i l s o n , e s t en 
core dé tenue . L'honorable avocat t o i t d e m a n d e r qu' i l 
so i t sursis à l 'exécut ion de la pe ine de Mme Iv.atay.zl 
jusqu 'à ce que l ' instruct ion ouverte contre l 'auteur 
principal , M. W i l s o n , soi t t erminée . » 

Ce m ê m e j o u r n a l d i t e n c o r e : 

« On n o u s affirme, mai s n o u s ne reproduisons 
c e t t e nouve l l e q u e sous l e s p l u s expresses -, éeerves 
( les précaut ions prises par l e parquet pour e m p ê c h e r 
t o u t e Indiscrétion dans l e s affaires dans l e s q u e l l e s M . 
W i l s o n est i m p l i q u é n o u s e m p ê c h a n t de contrôler 
cette nouvel le) , que , jeudi dernier, l e parquet a fait 
u n e perquis i t ion au domici le de M. W i l s o n , avenue 
d l e n a . 

» Le résu l ta t de ce t t e perquis i t ion aurai t é té néces 

sairement négatif, le g e n d r e de M. Grèvy avant de
puis l ong temps fait disparaître de se s &,000 dos
siers toutes l e s pièces qui pouvaient Ile compromet
tre . 

» M. Daniel W i l s o n serait toujours l ibre. N o u s 
s o m m e s de ceux qui se refusent à croire que le tri
bunal n ait donné hier l a l iberté aux complices que 
PO«r permet tre à l 'auteur principal d'échapper à la 

On l i t , d 'autre p a r t , d a n s l e Monde : 

« M. Dulac, commissaire aux dé légat ions jud ic ia i 
res, a cont inué aujourd'hui son ins truct ion . Pendant 
la mat inée , i l s'est rendu chez p lus ieurs témoins 

» A u n e heure de l 'après-midi, M. Bernard, procu
reur de la Républ ique a e u u n l o n g entret ien avec 
M. Dulac. 

' L'arrestation de M. Wi l son n'est p lus qu'une 
ques t ion d heures . » '• ~~ 

VARIÉTÉS 
TROPPMANN 

L'ASSASSIN DE LA FAMILLE KIKCK. DE ROUBAIX 

(Suite. Voirie Journal de Roubaix du 7 janvier) 

X I 
E<e hultK-irM' c a d a v r e 

T o u s les fai ts de la c a u s e i n d i q u a i e n t avec 
une quasi-certitude que Jean Kinck avait été 
assassiné en Alsace, et, très probablement 
dés les premiers jours de septembre, ou même 
dès la fin août. 

La justice avait reconstitué toute l'histoire 
de la lettre chargée contenant 5,500 francs, 
envoyée da Roubaix par Mme Kinck à Gueb-
wïller au nom de Jean Kinck. 

Madame Kinck avait reçu le 27 août une 
lettre écrite par Troppmami et signée seule
ment par son mari qui, disait-il, s'était acci
dentellement blessé à la main droite ; cette 
lettre contenait un chèque de 5,500 francs sur 
la Caisse commerciale de Roubaix, Madame 
Kinck devait le toucher et envoyer le mon
tant poste restante à Guebwiller-, ce qu'elle 
fit. 

Le 31 août, Troppmann s'était présenté à 
la poste, se donnant comme Jean Kinck. Le 
directeur, qui connaissait Jean Kinck, refusa 
de livrer la lettre à un jeune homme. Tropp
mann prétendit alors être Jean Kinck fils ; il 
reçut encore un démenti ; il fabriqua alors 
une procuration qui fut jugé? alors insuffi
sante, n'étant pas légalisée. 

Si le directeur de la poste de Guebwiller 
avait fait arrêter cette homme qui se livrait 
ainsi à un assaut en règle d'une lettre char
gée, de grands malheurs auraient été évités. 

On a vivement reproché, à l'époque, au 
directeur de la poste de Guebwiller,de n'avoir 
pas fait arrêter Troppmann, mais les direc
teurs des postes ne sont pas des officiers de 
police, ce sont des comptables ; ils défendent 
de leur mieux l'argent dont ils doivent, rendre 
compte, et c'est tout. Pour qu'ils fasent ar
rêter des gens, il faut que ces gens aient agi 
violemment. Tant qu'il n'y a que des tentati
ves d'escroqueries non suivies d'effet, ils gar
dent leur arpent. Sans doute l'.orrestation de 
Troppmann eut été une inspiration heureuse; 
mais les crimes de Pantin n'ayant pas été 
commis, le cadavre de Kinck n'ayant peut-
être pas été découvert, qui sait si le directeur 
de la poste de Guebwiller n'aurait pas été 
blâmé I 

Quoi qu'il en soit, Troppmann n'ayant pas 
réussi, avait envoyé à Guebwiller Gustave 
Kinck qui, n'ayant pas de papiers en règle, 
avait été également écarté. 

C'est cette lettre chargée de 5,500 francs 
qui est le pivot de l'affaire. 

Kn possession de cette somme, Troppmann 
fût peut-être parti pour l'Amérique tenter la 
fort une ! 

Mais déblayons d'abord les faits matériels. 
Personne n'avait vu Jean Kinck ni en Al

sace, ni à Roubaix, depuis le 25 août. 
Troppman avait prétendu d'abord, après 

son arrestation, qu'il avait été le complice de 
Kinck fils aine. Après la découverte du cada
vre de Gustave K'uck, il avait chargé le père 
Kinck seul; mais son système ne pouvait être 
accepté. * 

M. Drouet d'Arcq, j j g e d'instruction, et 
M. Claude, chef de la police de sûreté, lui en 
démontraient l'absurdité. Troppmann se dé
cida à changer de système. 

Kn désespoir de cause, au commencement 
du mois de novembre, le juge d'instruction 
avait été dessaisi de l'affaire, et la chambre 
des mises en accusation l'avait mise au rôle. 

Troppmann se vit perdu. 
Pans l'espoir de s'évader ou simplement de 

gagner du temps, il dit à M. Claude qu'il 
avouait avoir tué Jean Kinck en Alsace, et 
que si on voulait l'y conduire, il montrerait 
l'endroit où le cadavre a été enseveli. 

M. Claude se méfia de ses révélations; 
Trnppmann écrivit alors au procureur impé
rial, demandant à faire des aveux. 

M. Grandpcrret, procureur-général,se ren
dit lui-même dans la cellule de Troppmann 
qui lui lit le récit, suivant : 

* Pour attirer Kinck père en Alsace,Tropp
mann lui avait soumis une invention, grâce 
à laquelle on pouvait réaliser en fort peu de 
temps une fortune colossale. 

» On étaitarrivéà Soultz dans l'après-midi, 
et ils s'étaient reposés un instant dans une 
auberge. 

» Ils avaient repris leur chemin et s'étaient 
encore reposés à Wattwiller, où ils avaient 
pris une chope ; puis ils s'étaient munis d'une 
bouteille de bière pour la route. 

» Ils s'engagèrent dans la gorge d'une mon
tagne flanquée de hauts escarpements. Ils 
prirent un sentier qui, partant du chemin 
creux à gauche en montant, longe la crête de 
la montagne et aboutit à Herinilueh. 

» Ce sentier les conduisit à un double che
min : l'un descendant vers les villages de la 
plaine, l'autre allant à un vieux château bordé 
de bois assez épais. 

» Troppmann avait fait croire à Kinck qu'il 
fallait prendre ce dernier chemin, pour arri
ver à une caverne dans laquelle se trouvait 
un riche dépôt de busettes. 

« Dans le trajet, on parla d'affaires. Tropp
mann raconta que son père avait inventé 
d'inimitables busettes, qu'il avait été exploité 
par son associé, etc. 

« Arrivés au pied d'un gros arbre, les deux 
voyageurs s'assirent. 

» Kinck avait soif; Troppmann lui offrit sa 
bouteille. 

» Au moment où Jean Kinck approchait la 
bouteille de ses lèvres, il tombait foudroyé. 

» Troppmann prétend qu'il avait versé de 
l'acide prussique dans la bouteille. 

» Kinck mort, Troppmann lui enlève sa 
montre et l'argent qu'il avait sur lui. Puis, il 
enfouit le cadavre dans uue fosse qu'il a creu
sée, à droite du pied de l'arbée, dans un demi 
cercle formé par les deux voies du sentier. 

» Après avoir caché les preuves de son 
crime, il rentre tranquillement dans sa fa
mille. 

» Troppmann se reconnaît seul auteur des 
crimes de Pantin. 

» Il prétend n'avoir eu d'autre mobile que 
le désir d'enrichir sa famille ; il lui était pé
nible de voir son père et sa mère misérables 
et exploités. » 

Ce récit, n'étant pas une déposition en for
me, n'a pas été recueilli textuellement. 

Mais M. Desarnauts,procureur impérial,fut 
chargé le 13 novembre de recevoir les révéla
tions de Troppmann et d'en dresser procès-
verbal, lequel a été conservé et que nous re

produirons dans le chapitre suivant parce 
qu'il forme un ensemble. 

Les causes criminelles de cette gravi té obli- ' 
gent la justice à des atermoiements. 

La chambre des mises en accusation se 
réunit le 16 novembre et, au lieu de rendre 
un arrêt de renvoi devant la cour d'assises, 
sur le réquisitoire de M. l'avocat général 
Merveilleux-Duvignaux, elle rendit un arrêt 
ordonnant un supplément d'instruction. 

Bien qu'on n'eût pas confiance dans le nou
veau système adopté par Troppctann, on ré
solut de faire des recherches. TJn homme était 
tout désigné pour. les diriger, c'était le se
crétaire de M. Claude, M. Souveras, qui 
avait « travaillé » Troppmann sans relâche et 
l'avait certainement amené aux aveux par 
l'espérance d'un voyage en Alsace. 

M. Souveras partit accompagné de l'agent 
Kemp, alsacien. 

Vainement ils parcoururent dans tous les 
sens la forêt qui entoure les ruines de Herin
ilueh (château du Seigneur), il ne trouvèrent 
rien. Force leur fut de revenir à Paris. 

M. Souveras reprocha vivement à Tropp
mann de l'avoir trompé. 

— J'ai dit la vérité ; c'est vous qui n'avez 
pas su trouver, affirma le détenu. 

Et comme M. Souveras haussait les épau
les, Troppmann reprit le plan qu'on lui avait 
donné pour ses indications. 

— Tenez, dit-il, c'est là ; au pied d'un chêne 
en éventail ; à l'entre-croisement de sen
tiers, J'irais les yeux fermés -, emmenez-moi. 

On n'emmena pas Troppmann ; mais M. 
ouveras repartit pour l'Alsace. 
Cette fois on arriva à la fosse de Jean Kinck 

sans hésitation. 
D'ailleurs il y avait une nuée de corbeaux 

acharnés à dépecer cette proie en putréfac
tion ; il fallut chasser ces bêtes immondes qui 
se disputaient des lambeaux de chair. 

M. Souveras, qui avait déployé une activité 
passionnéî dans la recherche du huitième ca
davre, ne trouva que des incrédules dans son 
dernier voyage. 

Les habitants de la région d'Herintluch 
avaient fait partout des battues et des fouil
les, sans rien trouver : ils ne croyaient plus 
du tout à l'existence du cadavre. 

C'est à grand'peine que M. Souveras put 
réunir quelques travailleurs, et encore, fut-il 
obligé de les réquisitionner ; ils marchaient 
nonchalamment, comme des gens convaincus 
de faire œuvre inutile. M. Souveras,au con
traire, monta rapidement sur la montagne, 
suivi de l'agent Kcmp ; il allait, poussé par 
un de ces pressentiments qui ne trompent pas. 
La rencontre des deux chemins, le chêne à 
deux troncs eu iourchc : il voyait le site, et à 
mesure qu'il approchait il était plus ardent. 

Au premier corbeau qu'il vit voleter, ou 
plutôt sauter de côté, il eut, comme il l'a ra
conté plus tard,un battement de coeur à tairo 
éclater sa poitrine. » 

11 bondit en avant ; la nuée de corbeaux 
s'agit* dans un grouillement meuaçant. 

C'était bien la fosse où avait été enfoui le 
cadavre de Kinck père. 

M. Souveras se retourna et, d'un geste im
pératif, attira les travailleurs, cr iant . 

— C'est ici. Venez vite ! 
Les hommes de police ont des joies que l'on 

a quelque peine à comprendre tout d'abord, 
mais dont, en y réfléchissant quelque peu, 
l'on se rend parfaitement compte. 

La chasse au criminel, la chasse à l'homme 
est la plus passionnante de toutes -, il n'est 
pas rare même de voir des commissaires de 
police ne pouvoir supporter l'oisiveté de la 
retraite et continuer pour leur compte la 
poursuite des malfaiteurs et la recherche des 
preuves criminelles. 

L'exclamation triomphante de M. Souveras 
se justifie donc parfaitement. 

C'était le 25|uovembre. 
TJn cadavre n'ayant plus forme humaine 

fut déterré. Le doute n'était plus possible ; 
c'étaient bien les restes de Jean Kinck. On 
trouva des bas tricotés semblables à ceux des 
enfants ; les vêtements furent reconnus pour 
ceux qu'avaient Kinck par les habitants qui 
l'avaient vu. 

Afin de cacher plus complètement le cada
vre, Troppmann avait jeté sur la fosse une 
énorme pierre ; il avait essayé de détacher un 
bloc de roche qui se trouvait tout près, sans 
y parvenir ; on constata des piétinements qui, 
combinés avec quelques débris, prouvaient 
des efforts faits dans ce sens. 

Le juge d'instruction de Belfort, qui se te
nait dans les environs depuis la reprise des 
fouilles, fut averti et arriva aussitôt : il prit 
immédiatement la direction des constata
tions. 

Deux médecins de Helfort, MM. les doc
teurs Bernard et Vautrin, reçurent la mission 
d'examiner le cadavre : ils ne trouvèrent au
cune trace de blessure ; Troppmann avait 
donc dit la vérité ; il n'avait pas tué sa pre
mière victime avec une arme tranchante. 
L'analyse des viscères pouvait seul détermi
ner le poison employé. Ces viscères furent 
expédiés à Paris, mais on reconnut l'impos
sibilité d'envoyer des débris informes à la 
Morgue. Une confrontation avec l'assassin 
n'eût d'ailleurs donné aucun résultat appré
ciable. 

La question de savoir si les restes de Jean 
Kinck seraient envoyés à Tourcoing pour être 
enterrés dans le tombeau de famille fut dé
battue ; on dut également renoncer à ce pro
jet . 

Les opérations et constatations sur les lieux 
avaientduré assez longtemps,et la nuitarrive 
de très bonne heure à la fin du mois de no
vembre. 

L'enterrement en Alsace ayant été décidé, 
on avait fait venir une bière dans laquelle 
furent placés les restes du cadavre. 

La route carrossable, qui se trouve à quel
ques mètres de la fosse, s'appelle le Kuchen 
Weg (chemin dos Seigneurs): c'est une route 
assez large, qui menait jadis du village d'Lf-
fholtz au château d'Herinfluch. 

Un spectacle imposant et terrible à la fois 
fut le transport des restes de Jean Kinck à 
Uffholtz. La bière avait été placée sur un 
chariot traîné par deux ânes, que précédait 
un piquet de gendarmerie. Venaient ensuite 
M. le procureur impérial, M. le juge d'ins
truction et M. Souveras, puis une quarantaine 
de personnes qui étaient demeurées sur les 
lieux. HlMl 

Et comme six heures avaient sonné et que 
la nuit était noire, ce silencieux cortège des
cendait la pente déclive de la montagne à la 
lueur de quelques lanternes fumeuses. C'était 
navrant et siuistre à la fois ! Un peintre eût 
trouvé dans cette scène le sujet d'un fantasti
que tableau. 

Un service funèbre fut célébré et l'enterre
ment eut lieu à Gucbvv-iller, lieu de naissance 
de Jean Kinck, où vivaient ses deux sœurs. 

Sans avoir la solennité des obsèques de 
toute la lamillc à Tourcoing, cette double cé
rémonie funèbre eut un caractère touchant ,• 
les habitants de Guebwiller. rendirent tous 
hommage au malheureux père de famille ; 
malgré la pluie battante, ils accompagnèrent 
tous au cimetière les restes de cet homme qui 
avait espéré venir finir ses jours dans son 
pays natal. 

Pendant ce temps les viscères de Jean Kinck 
étaient examinés à Paris par M. Roussin,l'ha
bile expert chimiste. 

On a vu dans les aveux faits verbalement 
à M. Grandperret que T oppmann avait indi
qué l'acide prussique commo poison. 

Entré dans la voix des aveux, la nature va
niteuse de l'assassin avait pris le dessus et il 
avait pris le dessus et il expliquait cwmplai-
Bamment comment H fabriquait lui-même de, 
l'acide prussique. ' ' * ^ 

Il se servait, disait-il, d'une cornue et d'un 
récipient ayant des tubes plus grands l'nn 
que l'autre et engagés l'un dans l'antre ; H 
faisait chauffer cette cornue à l'aide d'un»» 
lampe à esprit-dc-vin après avoir introduit 
un mélange de cyanure de fer et de potas
sium. 

M. Roussin avait déclaré dès l/abord quo 
si l'acide prussique avait été obtenu par la 
distillation, il ne pourrait probablement pas 
en constater la présence, à moins, aioutait-il' 
que la distillation eût été faite par des mains 
inhabiles ; dans ce cas.un précipité de bleu da 
Prusse se produirait. C'est ce qui arriva dans 
les viscères de Jean Kinck. 

Cette constatation faite, il ne restait plus à 
lajustca qu'à se prononcer. 

( A Suivre) BSCOFFIBR. 

THEATRE DK ROUBAIX, situ* rue Richard-Lenoir. — 
Direction de Mme L. Deschamps. — Bureaux à 6 h. U4. — 
Ridean a 6 h. 3|4. — Dimanche 8 janvier l*8S — 
Deux grandes pièces. — LA GUERRE ou LE KORGER0N 
DE CIUTEAUDUN, drame en cina actes, par M KraBtz 
Beauvallet. Représenté pour la Ire fols sur le Théâtre de 
l'Ambigu Comique, le 8 janvier 1S11, pendant le bombar
dement le l lve jour dn siège de Paris. Repris sur le Bii:me 
Théâtre le 30 mal 18*12.— Le plus grand succès du jour. 
— Pour les représentations de M. Luriane, fort ténor et 
les débuts de M. Karls, baryton. — Le plus grand 
succès. — LA MASCOTTF.opéra-comiqne en 3 actes, paro
les de MM. Chivot et Dura, musique de M. Ed. Audran.— 
Ordre du spectacle : 1. La Guerre ou le Forgeron de 
Cnateaudun. — t. La Mascotte. — Costumes nouveaux do 
la maison Crctenr. 

GRAND THEATRE DE ROUBAIX. — Bureaux à 6 h. l\2. 
Rideau à 7 h. l j l . — Dimanche 8 janvier 18S8. — Repré
sentation extraordinaire. Avec le concours de M. Aristo, 
d« la Comédie-Française. — Le plus grand succès. — 
Par autorisation spéciale des auteurs et éditeurs. Pre
mière représentation de : CARNOT, grand drame mili
taire en 5 actes et 8 tibleaux. par MM. H.SIondean et L. 
Jonathan. — CHAT EN POCHE, comédie en un acte de M. 
Ar i s t ede la Comédie-Française.— LA CONSIGNE EST 
DE RONFLER, comédie-vaudeville en un acte de MM. F 
G rangé et L. Thibourt. 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

Dents e t Dent iersperfect lonnés 
Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

aucun 
t e c t o r a l ne s'est arqait onâ rcuuuiiou mit-aï mérité* 
n e relie de la J \ . t > et .lu ttirop ûo Xafé d« 
to+langr+n 1er. 

Irrtir i o(/n*> umit *r»*Ur e« f fondée : 

IO Sur leur SUPÉRIORITÉ et leur puisante EFFICiCÏTt 
roafttatéetc par des médecins de 1011* lus hôpitaux 

de Paris, aioM que par ém membre-; de i'Aradiimie da 
nédecine de France, contre le» R h u m e » , B r o n 
c h i t e s , I r r i t a t i o n s do P o i t r i n e «t i l U G o r ^ e . 
2 0 Sur leur C o m p o s i t i o n , Ésal U bas*1 estle fruit 

Xafé d'Arable (Hibivuso^cukntus de I.mn-% 
qui n'a anenn rapport a* » c les substances employées dans 
les autres pectoraux. 

30 Sur le* t u o a l y s e s de chimiste!; de U Faculté àm 
Pans, démontrant qu'ils ne contiennent ni opium, 

ni sels d'opium, teis que Sforpfmwou CoUtine; aussi 
psuveut-ils être douuesavsc succès et sécurité aux enfant* 
atteints de T o u x ou de C o q u e l u c h e , 
f p T p T C* sont les tiires authentiques qui recora-
X u i l D mamïent la M*àt* -t le Sirop d« 

Jiafé .ila confiance des médecins et du public, titres qui 
jl'ont étu accordés a aucun Pectoral, ancien ou nouvea*. 

FAJUS, 53, ro» YlTttus it tsitst lu rulTftiliH. 
Pr.M: PàU SO* et l'25; Sirop *. 
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ENTREPRISE 

wmwaRumam 
Spécialement : 

Pawitges, Sables et Graviers 
IODRIITHHI SI POSE Dl TOUS I Ï U R Ï S S 

Couvertures,zin guérie etplomberie 
Réparat ions en t o n s genres . 

Grande célérité ^ 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Ftoubaix-Tonrcoiag 

TISSAGE-FILATURE El MATERIEL POUR L'INDUSTRIE 
(•_B « JOIRNAL I>S ROUBAIX • P l ' B L l I SÉQCUKREMEST,rASS SK 

QKANDE ET DANS SA VET1TK 1:D1T10>', LKS APREssKS r>ES PRINCI
PAUX VOURNIPPEUR8 D'ARTICLES TOUR T'SSAOES, PElât tAGBS 
FILATURE*. TT'.) I 

Kabiii iue de pe ignes en tous genres pour l in , laine^ 
coton e t soie. Construction de mécaniques armures 
pour t i s sages mécaniques . Perte-fi l mobile gradué 
tournant , s y s t è m e breveté s. •;. d. ç . Spécia l i té de 
p ignons de broches pour filatures. Vente de pointes 
d'acier. Spécial i té de barrettes et pe ignes hérisson. 
Réparat ions en tous genres . — Uclti>l<>. l . e n m u 
e t M o i w l l r o u x . rue Neuve-de-Roubaix. Irx>. 
Tourco ing . 5?."i 

Spécia l i té de mét iers à tisser en tous genres , m o u 
vements six et douze boites . P ièces détachées , méca
niques armures , montages de jacquards. lH''i»li-«-
H o n i i i T . rue Bernard, l e , Roubaix . 589 

L o n i » C o u t e a u . K63, Oiande- t tue , Roubaix , 
us ine à vapeur, rue Perrot , 26. — Fabrication de pei
g n e s , g i l l s , barrettes e t hérissons , pour pe ignages e t 
filatures, breveté pour temples, grils à ourdir, vau-
toirs rec tomètres , rots ex tens ib les , t emples e t gr i l s a 
ourdir d'occasion, pe ignes à cheveux . Nicklage à 
iaçen . 536 

A la Couronne d'Immortelles. — C o u t e a u . 
A l n r d . 265, Grande-Rue , Roubaix . — O c c a s i o n s . 
Croix et portes-couronnes depuis !i fr. On se c h a r g e 
de la pose . Achats de v ie i l les croix au c imet i ère . 
Grand choix de couronnes funéraires e n tous g e n r e s . 
Se rend à domic i le avec choix sur demande . 535 

D r s e h a m p s F r è r e » » , mécanic iens-fondeurs , 
brevetés s. g. 3 . g. , 141, Grande-Rue, Roubaix . — 
Construct ion de mét iers à t isser e n tous genres , spé 
c ia l i té de mécan iques armures e t extracteurs a u t o 
m a t i q u e s . Mouvements e t p ièces détachées p o u r 
t i ssages . 500 

K d u u u r d l»«-r>-i-«l«i. tourneur en bois, 15, ruo 
P l u t a r q u c . Rouhaix . — Ouvrages pour filatures e t 
t i s sages . Spécial i té de bl indage du bubinuts. — Fabr i 
que spéciale d'étripleines en méta l , nouveau g e n r e 
déposé . '.">0 0|0 d'économie. 5 0 1 

Corroierie. M l e l i o n F r è r e s , rue St-André,7 
e t9 , 'Roubaix . — Spécial i té de courroies doubles , c o l 
lées , cousues ou chevi l l ées , pour transmiss ions . Cuira 
e n tous genres , croupons, cuirs de ehas ie , l an i ères 
e t c . 504 

Tannerie, corroierie, fabrique de taquets. C l e -
u x - i i t l > u | > i i ' e . K o n b a i x , rue Perrot, Zï, us ino 
à vapeur, rue d u Duc, £J. — Préparat ion spécia le 
brevetée s . g . d . g . , p e r m e t t a n t d ' e m p l o y c r les t a q u e t s , 
sans l e s met tre e n nu l l e , l eur donnant p lus de rés is 
tance e t empêchant les taches sur les t i s sus . Cour
roies , fouets de chass , lan ières . Spécial ité de ressorts 
et de pièces dé tachées . Cartons pour armures , drap» 
pour enco l leuses , benzine, etc . , e t c . 503 

Construction et réparation rie rouleaux d'Enter 
p»ur cardes e t pour t i s sagesmécan iques . P lanche t t e s , 
to i l e s e t m e u l e s d'émeri pour cardes, to i l e s à pol ir 

Kur mécanic iens . Maison fondée e n 1850, C h a u r l e s i 
w w t t o i i v l l l e , rue de l 'Alouette , 20-22, Roubaix , 
L.ta S — a t S i m U u i u o ï t e t U M k v r e , r u e d u 

L u x e m b o u r g , offre a MM. l e s Industr ie ls , des Hui l e s 
Minérales russes à graisser , provenant des m e i l l e u 
res fabriques de Bakou , à d e s prix très réduits . L i -
vraisons faites en fûts d'origine. 584 

Commerce de vieux métauj:. Fer , fonte, cuivre , 
p lomb, zinc. I k e l p h l n U e l e o u r t . 9 1 , rue Vol ta ire , 
derrière l ' é tabl i s sement du gaz, Roubaix . — Trans 
miss ions de m o u v e m e n t s , chaises , pal iers , poul ie s , 
p i èces détachées , m é t i e r s e t m a c h i n e s out i l s d'occa
s ion, ferrai l les pour bât iments . 533 

Le d i r e c t e u r - g é r a n t : A U R K U RKBOUX. 

I m p . A L F R E D REBOTJX, rae N e v v e , 17 R o u b a i x . 
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